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Maintenir l’ordre à Mayotte

À l’initiative du maire de Mamoudzou, le préfet de Mayotte a participé hier à une réunion avec
le procureur de la République sur le sujet de l’insécurité.
Il  a  reçu  ce  matin  une  délégation  de  parents  d’élèves  de  Pamandzi,  touchée  par  des
affrontements et des troubles depuis quelques jours.

Le  préfet  de  Mayotte  comprend  la  lassitude,  l’inquiétude,  l’exaspération  et  la  colère  des
Mahoraises et des Mahorais face aux vagues de violence que connaît l’île.

Thierry SUQUET, préfet de Mayotte, Délégué du Gouvernement est déterminé, avec tous les
services  de  l’État,  à  maintenir  l'ordre,  la  présence  sur  le  terrain  de  la  police  et  de  la
gendarmerie et garantir la libre circulation des personnes et des véhicules. Il a demandé aux
forces  de  l’ordre  de  maintenir  cet  effort  et  de  continuer  à  s’engager  résolument  pour  le
maintien de l’ordre à Mayotte.

Le  dialogue  se  poursuit  avec  les  collectivités  pour  s’assurer  de  l’engagement  des  polices
municipales et renforcer les moyens de prévention.
La mobilisation de tous les acteurs de la société civile est nécessaire pour continuer à travailler
sur la prévention de la violence et de la délinquance.
Le préfet rappelle aux parents leur responsabilité : il leur demande de veiller à la situation de
leurs enfants.

Le préfet de Mayotte sera jeudi à la réunion d’urgence provoquée par l’association des maires
pour les accompagner et travailler ensemble au rétablissement de l'ordre et de la paix sociale. 
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